	Date de convocation

27 juin 2009
Date d’affichage

Objet :

Acquisition de parcelles à la
S.A. RATIE - CLAMAGIRAND

N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 03 juillet à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA,  Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA , Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.
Représentés : 

Sébastien LOISEL par Gilbert DELPY
Gérard SOULA par François FERNANDEZ
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT.
Absent :
Akila KHALIFA
Gilbert ACARIES
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Nicole SAVARIC   est désignée secrétaire de séance.



Afin de finaliser l’opération d’aménagement de la zone comprise entre l’Ariège et  le Canal, au droit de la passerelle débouchant sur la rue des Docteurs Basset, il est proposé au Conseil Municipal d’acquérir pour l’euro symbolique auprès de la SA. RATIE – CLAMAGIRAND une partie de la parcelle 468 – section L. d’une contenance de 20 ares 80 centiares.

Le plan cadastral sera ainsi modifié :

Ancienne situation :

	Section
	n° parcelle
	Contenance
	Propriétaire

	L
	468
	25a 80 ca
	SA RATIE CLAMAGIRAND


Nouvelle situation :
	Section
	n° parcelle
	Contenance
	Propriétaire

	L
	747
	  4a 92 ca
	SA RATIE CLAMAGIRAND

	L
	748
	20a 88 ca
	Commune d’AUTERIVE


Le Conseil Municipal approuve ces acquisitions pour l’Euro symbolique et autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents
Fait et délibéré en Mairie, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
Le Maire
